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Le 19 janvier 2001
Me Véronique Dubois
Par télécopieur et par messagerie
Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET: 
Audience relative à la modification des tarifs de transport d’électricité



Dossier de la Régie :  R-3401-98


Notre dossier :  S-24575/JL/NL

Chère consoeur,



Hydro-Québec désire commenter, par la présente, les demandes que le Regroupement national des Conseil régionaux de l’environnement du Québec («RNCREQ») a adressées à la Régie les 4 et 16 janvier 2001 afin qu’Hydro-Québec dépose d’autres informations au dossier de la cause mentionnée en titre.



Par sa lettre du 4 janvier 2001, le RNCREQ, insatisfait des réponses d’Hydro-Québec à sa question initiale 18.1.1 de même qu’à sa question supplémentaire 18.1.1a), soumet une troisième question qui se lit comme suit :

«Parmi les investissements dont elle demande l’approbation de la Régie dans la présente cause tarifaire, lesquels de ces investissements sont reliés à la politique de créer un deuxième corridor là où les chemins déjà existants sont limités à un seul corridor?»



À la question initiale 18.1.1 du RNCREQ qui visait à savoir si TransÉnergie propose d’ajouter des lignes pour créer un deuxième corridor où les chemins existants sont limités à un seul corridor, Hydro-Québec avait répondu que les options possibles seront évaluées au mérite, cas pas cas.



Cette réponse juste et certes adéquate, compte tenu de la question, n’a pas satisfait le RNCREQ qui a été autorisé par la décision D-2000-214 de la Régie à poser la question supplémentaire suivante :

«Est-ce que, dans le cadre de la présent demande, Hydro-Québec propose d’ajouter des lignes pour créer un deuxième corridor où les chemins existants sont limités à un seul corridor?  Le cas échéant, veuillez identifier les investissements proposés qui sont de cette nature.» 

 

Incertaine de ce que le RNCREQ entend par «corridor», «chemin» et «chemins existants limités à un seul corridor», Hydro-Québec n’a pu répondre à cette question supplémentaire qui lui apparaissait imprécise mais elle a toutefois demandé au RNCREQ s’il désirait avoir plus de détails sur les investissements liés aux projets de bouclage.



La réponse du RNCREQ fut sa lettre du 4 janvier 2001 avec sa question reformulée qui n’apparaît pas plus précise ni «claire et limpide» pour Hydro-Québec.  Le RNCREQ y introduit un nouvel élément de confusion en référant à «la politique de créer un deuxième corridor . . . ».  Hydro-Québec ne comprend de quelle «politique» il s’agit.



Hydro-Québec peut toutefois rappeler au RNCREQ sa réponse à la question 8.1 de la Régie qui se retrouve dans la pièce la pièce HQT-13, Document 1.2, page 12 de 41, à l’effet qu’Hydro-Québec ne demande à la Régie, pour l’instant, aucune approbation spécifique pour ses projets d’investissements en 2001 puisqu’ils seront probablement tous réputés prudemment acquis et utiles par l’application de l’article 164.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie.



La réponse à la question du RNCREQ telle que reformulée le 4 janvier dernier serait donc :  non.



Par sa lettre du 16 janvier 2001, le RNCREQ demande la mise à jour des données fournies par Hydro-Québec dans la pièce HQT-10, Document 1.3 relatives aux transactions mensuelles pour 1997, 1998, 1999 et 2000 (janv. à juin) pour les services de transport point à point.


Le RNCREQ soumet que cette mise à jour des données mensuelles pour le deuxième semestre de 2000 serait pertinente à sa preuve sans toutefois expliquer pourquoi et comment.


Dans le cadre de l’audience des 1er et 2 novembre 2000, le RNCREQ a représenté cependant que le complément d’information qu’il demandait quant aux transactions mensuelles pour les services de transport point à point était essentiel pour avoir un portrait très précis de la façon dont Hydro-Québec avait géré ses rabais jusqu’alors.



Hydro-Québec soumet en conséquence que le complément de preuve que le RNCREQ demande maintenant n’est pas essentiel à la préparation de sa preuve quant à la façon d’Hydro-Québec de gérer ses rabais puisque les très nombreuses informations qui sont déjà au dossier depuis le 15 octobre 2000 avec les ajouts déposés le 21 novembre 2000 et qui couvrent trois années et demie d’opérations sont plus que suffisantes pour lui dresser le portrait précis recherché.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


F. Jean Morel

FJM/mb

c.c.
Intervenants  -  R-3401-98 (liste en annexe)


(par télécopieur ou courriel seulement)


.../


